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DECENTRALISATION 
TRANSFERT DU PARC DE L'EQUIPEMENT AU 1ER JANVIER 2011 

APPROBATION DE LA CONVENTION DE TRANSFERT 
 

 
Résumé : Le présent rapport a pour objet de prendre acte des éléments constitutifs du 

transfert partiel au 1er janvier 2011 du Parc de l’Equipement du Haut-Rhin au 
Département (personnel, immobilier, biens meubles, activités, …) et de l’intégration 
des personnels (37 OPA et 3 fonctionnaires) au sein de la Direction des Routes et 
des Transports,d’approuver la convention de transfert et ses annexes,d’autoriser le 
Président du Conseil Général à signer la convention de transfert, de donner 
délégation à la Commission Permanente pour l’approbation des conventions qui 
pourraient en découler ainsi que pour toutes modifications à apporter à la 
convention de transfert et à ses annexes. 

 

1. ELEMENTS INTRODUCTIFS : 
 

Le Parc de l'Equipement est un service de la Direction Départementale de 
l'Equipement, aujourd'hui la Direction Départementale des Territoires. Il effectue des 
prestations de travaux d'entretien routiers, d'entretien des engins et matériels 
roulants et fournit notamment du sel de déneigement. 

  
 Ses principaux clients sont le Département, l'Etat et les Communes. 
 

a) Situation actuelle : 

La loi n° 92-1255 du 2 décembre 1992 relative à la mise à la disposition des 
départements des services déconcentrés du ministère de l'Equipement et à la prise en 
charge des dépenses de ces services régit le mode de fonctionnement actuel des Parcs 
de l'Equipement. 

Le régime juridique et financier de ces derniers fixé par cette même loi ainsi que la loi 
de finances initiale de 1990 (n° 89-935 du 29 décembre 1989) disposent que : 
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 le Parc de l’Equipement est une entité rattachée à la Direction Départementale 
des Territoires, 

 une convention conclue entre l'Etat et le Département, définit annuellement les 
prestations que le Parc peut fournir à la collectivité territoriale.  

Ce service public de l’Etat est un outil industriel doté de moyens matériels (engins et 
locaux) et humains qu’il mobilise pour réaliser des prestations.  

Le fonctionnement des Parcs est particulier : 

 leur gestion financière est basée sur un compte de commerce qui doit équilibrer 
les recettes et les dépenses comme une entreprise privée, 

 leur personnel est majoritairement constitué d’Ouvriers des Parcs et Ateliers 
(OPA) disposant d'un statut spécifique (décret n° 65-382 du 21 mai 1965). 

Dans le département du Haut-Rhin, il contribue à l’entretien et à l’exploitation du 
réseau routier départemental et national.  

Cette entité à forte compétence technique, dotée d’un effectif de 51 OPA et de               
3 fonctionnaires, réalise un chiffre d’affaires de 12 M€.  

Jusqu’au 31 décembre 2010, le Parc du Haut-Rhin est mis à la disposition du 
Département conformément à la convention signée entre l’Etat et le Département le  
30 avril 1993. 

 
b) Le processus de transfert : 

La loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux Départements des 
Parcs de l’Equipement et à l’évolution de la situation des OPA, constitue 
l’aboutissement du processus initié par la loi de décentralisation du 13 août 2004 sur 
la base des principes suivants : 

 le transfert porte sur des services ou parties de service constituant une entité 
fonctionnelle ainsi que sur les fonctions support assurées par les Directions 
Départementales des Territoires (DDT) pour le compte du Parc. 

 le nombre d'emplois transférés aux Départements ne peut être inférieur au 
nombre d'emplois pourvus dans le Parc et les services support au 31 décembre de 
l'année précédant l'année de signature de la convention pondérée pour chaque 
agent par le taux d'activité moyen de l'année 2006 (70 % dans le cas du Haut-
Rhin). 

 lorsque le Département le demande, le nombre d'OPA transférés peut excéder ce 
seuil jusqu'au transfert total. 

 une convention définira la consistance du service ou de la partie de service à 
transférer, le nombre et la nature des emplois transférés. Elle précise également 
les modalités du transfert et fixe la date de son entrée en vigueur.                   
Le projet de convention est soumis au CTP compétent. 

 dans les conditions prévues par les lois de finances, les charges hors compte de 
commerce font l’objet d’une compensation financière. 

Au 1er janvier 2011, le Parc du Haut-Rhin sera transféré au Département. 

Dans sa séance du 30 avril 2010, la Commission Permanente a approuvé le protocole 
d’accord fixant le cadre de ce transfert à savoir : 

 l’application au transfert partiel du seuil minimal prévu par la loi, soit 3,84 
Equivalent Temps Plein (ETP) de fonctionnaires et 36,8 Ouvriers des Parcs et 
Ateliers (OPA) et répartition de ces derniers par site, 
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 la reprise complète du site de MULHOUSE implanté sur la commune d’ILLZACH, 

 le partage du site de COLMAR avec la Direction Interdépartementale des Routes 
de l’Est (DIR-Est). 

A l’exception du personnel fonctionnaire, ce transfert se fera sans compensation 
financière. En effet, la facturation au Département des prestations du Parc intègre 
déjà les charges salariales des OPA qui sont remboursées chaque année par la 
Direction Départementale des Territoires au budget de l'Etat. Le budget de 
fonctionnement de la Direction des Routes et des Transports supporte ainsi déjà les 
charges des OPA qui seront transférés. 

 
2. PRINCIPES GENERAUX DU TRANSFERT ET CONSISTANCE DE LA CONVENTION : 
 

a) Consistance du service à transférer : 

En application de l’article 1 de la loi du 26 octobre 2009, le Parc de l’Equipement du 
Haut-Rhin, y compris les fonctions support correspondant à son activité est transféré 
partiellement au Département du Haut-Rhin à la date du 1er janvier 2011. 

En application du deuxième alinéa de l’article 3 de la loi du 26 octobre 2009, le 
transfert porte sur le seuil minimal établi sur la base du taux moyen de l’activité 
exercée au cours de l’année 2006 au profit du Département du Haut-Rhin, à savoir 
70 % qui se répartissent en effectif de la manière suivante : 

 agents rémunérés sur le compte de commerce : 37 OPA (36,8 ETP), 

 agents non rémunérés sur le compte de commerce : 4 fonctionnaires représentant 
3,84 ETP. 3 fonctionnaires seront effectivement transférés et compensés. Le 
différentiel de 0,84 ETP fera l'objet d'une compensation au titre des postes 
vacants. 

b) Biens immobiliers : 

En application des articles 14 et 15 de la loi du 26 octobre 2009, les biens immeubles 
affectés exclusivement au Département du Haut-Rhin à la date du transfert sont de 
plein droit mis à la disposition de la collectivité et transférés à titre gratuit en pleine 
propriété au Département si celui-ci en fait la demande sous réserve cependant que la 
propriété des biens immobiliers puisse être individualisée lorsque une partie 
seulement d'un bâtiment est mise à la disposition du Département. 

En l’espèce, les implantations actuelles seraient dans un premier temps mises à la 
disposition du Département : 

 en jouissance foncière complète pour le site de MULHOUSE implanté à ILLZACH, 
82 rue de Mulhouse, section 23 parcelles n° 22 et 23, 

 en jouissance partagée entre la DIR-Est et le Département pour le Site de 
COLMAR, rue Emile Schwoerer, cadastré sous section LI parcelle n° 121.  

Le transfert de propriété des sites occupés au profit du Département est de droit pour 
le site de MULHOUSE. Pour le site de COLMAR, ce transfert est soumis à la mise en 
œuvre d’une séparation foncière de la propriété afin d’obtenir une affectation exclusive 
du Département et de l’Etat. Cette séparation doit être réalisée avec l’accord de l’Etat, 
qui est en droit de la refuser. A l’issue de cette étude, le transfert des sites en pleine 
propriété sera à solliciter par délibération exprimée deux ans au plus tard après le 
transfert du service ou de la partie de service.  

Les dépenses éventuellement nécessaires pour individualiser les biens sont à la charge 
du bénéficiaire du transfert de propriété, et donc du Département si le transfert de 
propriété d’une partie du site de Colmar est à terme demandé (article 15 de la loi du 
26 octobre 2009). 



4/6 

 

Le transfert des immeubles comprend également les infrastructures nécessaires au 
réseau radio telles que les terrains et pylônes utilisés pour le seul réseau routier 
départemental. 

c) Biens meubles : 

La répartition des biens meubles (appartenant à l'Etat et remis au Conseil Général et 
appartenant au Conseil Général et remis à l'Etat) figure en annexes 6 et 7 à la 
convention. 

d) Transfert des marchés : 

Les marchés sont transférés à la collectivité : 

 à sa demande, à l’exclusion des marchés concernant les biens immobiliers sur la 
base de la liste indicative transmise en annexe 10. 

 automatiquement pour les biens immobiliers mis à sa disposition. 

e) Trésorerie : 

Début 2011, il sera procédé à un premier bilan de la trésorerie du Parc qui permettra 
de déterminer un ordre de grandeur du montant de la trésorerie à partager entre l'Etat 
et le Département. Le coût de la remise en état (dépollution) des terrains sera inscrit 
en provision. 

Le principe de calcul de partage est le suivant : après déduction des dettes et des 
créances du bilan consolidé, la contribution revenant, le cas échéant, au Département 
sera calculée au prorata des facturations payées au Parc pendant les trois dernières 
années précédant le transfert. 

Fin 2009, ce montant était estimé à 0,706 M€. 

f) Activité radio : 

La séparation des réseaux entre l'Etat et le Département ayant été menée en 2007, 
l'activité sera transférée au Département. 

g) Logiciel de comptabilité analytique : 

Le logiciel de comptabilité analytique MR4G, les équipements et le contrat de 
maintenance sont transférés au Département en pleine propriété. 

h) période post transfert pour le compte de l'Etat : 

Le Département n'assurera pas de prestations d'entretien des engins affectés à la 
voirie et de viabilité hivernale sur le réseau routier national.  

 
3. MODALITES D’INTEGRATION AU SEIN DE L’ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE : 
 

a) Dénomination de l'unité : 

Les 37 OPA et les 3 fonctionnaires seront intégrés au sein de la Direction des Routes 
et des Transports et plus particulièrement au sein de la Direction Adjointe Entretien – 
Exploitation – Service de l’Entretien des Routes et des Dépendances. 

La nouvelle unité sera dénommée " Unité d’Appui Routes et Matériels " (UARM). 

Un agent de la Direction des Routes et des Transports sera affecté par transfert 
interne à cette nouvelle unité. 
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b) Les activités réalisées par l’entité transférée : 

 en exploitation (travaux) :  

 point à temps automatique (PATA) ; marquage horizontal (manuel et 
mécanisé), curage de fossés ; glissières de sécurité ; élagage ; renfort de 
l'atelier ; sans préjudice d’autres activités selon les besoins de la 
collectivité. 

 la viabilité hivernale. 

 en atelier : 

 la gestion et la maintenance de la flotte (engins, camions, fourgons, 
véhicules utilitaires, tracteurs, ….) y compris l'activité radio. 

L’ensemble des activités fera l’objet d’une comptabilité analytique permettant de 
connaître le coût des prestations. 

 
c) Organigramme : 

L’Unité d’Appui Routes et Matériels sera constituée de trois pôles : 

 le pôle Gestion composé de 3 OPA et d’un comptable issu d’un redéploiement 
interne à la DRT, 

 le pôle Matériel composé de 19 OPA et d’un mécanicien de la Direction de 
l’Environnement et du Cadre de Vie – Parc d’Intervention du Matériel et Travaux, 

 le pôle Exploitation composé de 15 OPA sur les activités évoquées plus haut. 

Une synergie dans la gestion des modalités de travail sera mise en place en cherchant 
à atteindre une optimisation renforcée des moyens transférés. Ainsi, les OPA affectés 
aux ateliers vont renforcer le pôle Exploitation en été et inversement les personnels de 
l'exploitation pouvant compléter le pôle Matériel pendant la période hivernale. 

L’encadrement sera assuré par deux postes de fonctionnaires (1 responsable et 1 
adjoint). Un poste de secrétariat est également prévu dans le cadre du transfert. 

L'organigramme est joint en annexe. 

 
d) Les conditions statutaires d’intégration : 

La loi du 26 octobre 2009 prévoit deux modalités différentes : 

 pour les fonctionnaires, le régime d’accueil sera identique à celui mis en place 
pour les personnels des services ou parties de services transférés en 2007 : soit 
intégration, soit détachement sans limitation de durée. 

 pour les OPA : ces derniers seront : 

 dès le transfert, mis à disposition du Président du Conseil Général, à titre 
individuel, de plein droit et sans limitation de durée, 

 intégrés dans un cadre d'emplois existant de la fonction publique 
territoriale s'ils en font la demande dans un délai de deux ans à compter 
de la date du transfert ou de la publication du décret fixant les conditions 
d'intégration dans la fonction publique territoriale, 

 à l'expiration du délai de deux ans précités, les OPA qui n'auront pas 
demandé leur intégration pourront la demander à tout moment. 
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Les modalités d’intégration dans la Fonction Publique Territoriale : 

 seront fixées par un décret en Conseil d’Etat pour les Ouvriers des Parcs et 
Ateliers, 

 sont déjà arrêtées par le décret n° 2005-1727 du 30 décembre 2005 pour les 
fonctionnaires. 

*** 

 

En conclusion, je vous propose : 

 de prendre acte des éléments constitutifs du transfert partiel au 1er janvier 2011 
du Parc de l’Equipement du Haut-Rhin au Département (personnel, immobilier, 
biens meubles, activités, …) et de l’intégration des personnels (37 OPA et              
3 fonctionnaires) au sein de la Direction des Routes et des Transports, 

 d’approuver la convention de transfert et ses annexes, 

 d’autoriser le Président du Conseil Général à signer la convention de transfert, 

 de donner délégation à la Commission Permanente pour l’approbation des 
conventions qui pourraient en découler ainsi que pour toutes modifications à 
apporter à la convention de transfert et à ses annexes. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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CONVENTION 
DE TRANSFERT DU PARC DE L'EQUIPEMENT 

 
Entre nous :  
 
Pierre-André PEYVEL, préfet du Haut-Rhin, agissant au nom de l'État, d'une part ,  
 
Charles BUTTNER, président du conseil général du Haut-Rhin, agissant au nom de celui-ci, d'autre 
part, 
 
Vu la loi n°2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux départements des parcs de 
l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et ateliers ;   
Vu l'avis du comité technique paritaire compétent en date du 22 juin 2010;  
Vu l'avis du comité technique paritaire du conseil général du Haut-Rhin en date du 4 juin 2010, 
Vu la délibération du conseil général du Haut-Rhin en date du 25 juin 2010 autorisant le président à 
signer la présente convention ;  
il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1er  
Consistance du service à transférer 

 
En application de l'article 1 de la loi n°2009-1291 en date du 26 octobre 2009 relative au transfert 
aux départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers , la partie de service de la direction départementale des Territoires du Haut-Rhin dénommée 
le « Parc » dans l'arrêté de réorganisation de la DDT du Haut-Rhin du 4 janvier 2010 est 
partiellement transférée au département du Haut-Rhin à la date du 1er janvier 2011. 
 
 
Les sections à transférer du Parc sont les suivantes : 
 
• Toute la section « administration générale » assurant les activités de management, gestion du 

personnel, des marchés, de la comptabilité, … 
 
Activités Effectifs transférés 
Management  1 FPE catégorie B, TSC emploi fonctionnel 
Adjoint 1 FPE catégorie B, TS 
Secrétariat, personnel 1 FPE catégorie C, AAP1 
Gestion, comptabilité 3 OPA 
 
− Toute la section « location-atelier »et radio assurant les activités de gestion de flotte et 

d'entretien des matériels. 
 
 
Activités Effectifs transférés 
Gestionnaire de flotte 1 OPA 
Atelier  12 OPA 
Radio 1 OPA 
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− Une partie de la section « magasin » en charge des missions gestion de stock et vente de 
marchandise 

 
 
Magasin 4 OPA 
 
Les sections atelier et magasin seront pilotées par 1 responsable OPA. 
 
 
− Une partie de la section « exploitation » en charge des activités de marquage routier, viabilité 

hivernale, PATA, curage de fossés, … 
 
 
Activités Effectifs transférés 
Management 1 OPA 
Adjoint 1 OPA 
PATA 4 OPA 
Marquage 6 OPA 
Curage de fossés 2 OPA 
Ouvrier polyvalent 1 OPA 
 
Des activités complémentaires sont conservées pour optimiser les ressources disponibles. 
 
− La partie des services support du siège sera compensée financièrement conformément à l'annexe 

1 
 
 
Sont finalement concernés par le transfert du Parc départemental de la DDT : 
 
37 OPA, représentant 36,8 équivalant temps plein 
3 personnels fonctionnaires 
 
Le service transféré est implanté sur les deux sites actuels de Mulhouse et de Colmar. 
 
 
 

Article 2  
Emplois à transférer 

 
 
 
Dans le cadre du transfert du service visé à l'article 1 de la présente convention, 40,64 équivalent 
temps plein sont transférés au département du Haut-Rhin en application des deuxième et troisième 
alinéas de l'article 3 de la loi n°2009-1291 en date du 26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers.  
 
Ils se répartissent ainsi, après vérification de la clause de sauvegarde prévue au dernier alinéa de 
l'article 3 de la loi du 26 octobre 2009 susvisée : 
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Agents rémunérés sur le compte de commerce : 
 36,8 ouvriers des parcs et ateliers ; 
 
Agents non rémunérés sur le compte de commerce : 
 
−  2 agents titulaires de catégorie B (1 TSC emploi fonctionnel et 1 TS) 
− 1 agent de catégorie B (AAP1) 
 
Le reste des agents représentant 0,84 ETP est compensé. 
 
Les détails de calcul des postes compensés après application de la clause de sauvegarde figurent en 
annexe n°1 
 
Un premier état prévisionnel des agents affectés, à la date du transfert,  dans le service ou la partie 
de service à transférer est joint en annexe  (annexe n° 2).  
 
Un état prévisionnel actualisé sera, si besoin, transmis au président du conseil général du Haut-Rhin 
par le représentant de l'État au plus tard un mois avant la date du transfert mentionnée à l'article 1er. 
 
Dans le mois qui suit le transfert,  le représentant de l'État notifie au président du conseil général du 
Haut-Rhin : 
a)  la liste nominative des agents présents au 31 décembre de l’année précédant l’année du transfert 
du service ou de la partie de service et le nombre d’emplois vacants par rapport au nombre 
d’emplois fixé dans la présente convention ; 
b) un état des jours acquis au titre du compte épargne-temps par chacun de ces agents ; 
c) un état des durées de service accomplies dans un emploi classé en catégorie active par chacun de 
ces agents ; 
d) un état des durées de service accomplies dans des travaux ou emplois classés insalubres fixés par 
les annexes du décret n° 67-711 du 18 août 1967 par chacun de ces agents ; 
e) une attestation financière reprenant la totalité des éléments de rémunération pour chacun de ces 
agents. 
 
 
 

Article 3 
Transfert des biens immobiliers 

 
 
Les biens immobiliers appartenant à l'État ou à une autre collectivité, permettant d'assurer les 
missions du service transférées à l'article 1, dont la liste est annexée (annexe n° 3) à la présente 
convention, sont mis à disposition du département du Haut-Rhin à la date du transfert du service 
précisée à l'article 1er. 
 
 
Le procès-verbal de mise à disposition, prévu au I de l'article 14 de la loi n° 2009-1291 du 26 
octobre 2009 relative au transfert aux départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la 
situation des ouvriers des parcs et ateliers, qui doit préciser la consistance, la situation juridique, le 
mode d'évaluation, l'état des biens et l'évaluation de la remise en état de ceux-ci, est annexé à la 
présente convention (annexe n° 4). 
 
Si besoin, les listes de biens immobiliers sont actualisées et visées par les signataires de la présente 
convention au plus tard un mois après la date du transfert mentionnée à l'article 1er.  
Il est procédé à la substitution du titulaire des baux et les contrats dont la liste est annexée (annexe 
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n° 5) à la présente convention, tel que prévu à l'article 14 de la loi n°2009-1291 en date du 26 
octobre 2009 relative au transfert aux départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la 
situation des ouvriers des parcs et ateliers. 
 
En présence d’un transfert partiel et de partage des biens immobiliers entre l’Etat et le Département 
du Haut-Rhin, une convention de gestion viendra régler l’utilisation des biens partagés et la 
répartition des charges financières résultant de cette utilisation commune. Sa signature devra 
intervenir au plus tard le 31 décembre 2010. 
 

Article 4 
Transfert des biens meubles 

 
Les biens meubles appartenant à l'État ou à une autre collectivité, dont la liste prévisionnelle est 
annexée (annexe n° 6) à la présente convention, sont transférés à titre gratuit et en pleine propriété 
au département du Haut-Rhin à la date du transfert de service précisée à l'article 1er. 
 
Les biens meubles appartenant à la collectivité bénéficiaire du transfert, dont la liste prévisionnelle 
est annexée (annexe n° 7) à la présente convention, sont remis à l'État à titre gratuit et en pleine 
propriété à la date du transfert de service précisée à l'article 1er. 
 
Les biens meubles appartenant à l'État, dont la liste prévisionnelle est annexée (annexe n° 8) à la 
présente convention, lui demeurent affectés. 
 
Les biens meubles appartenant à la collectivité bénéficiaire du transfert, dont la liste prévisionnelle 
est annexée (annexe n° 9) à la présente convention, lui demeurent affectés. 
 
Ces annexes sont actualisées et visées par les signataires de la présente convention au plus tard un 
mois après la date du transfert mentionnée à l'article 1er. 
 
 

Article 5 
Transfert des marchés 

 
Conformément à l'article 17 de la loi n°2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers, les marchés, dont la liste est annexée (annexe n° 10) à la présente convention sont 
transférés au département du Haut-Rhin après délibération approuvant la liste des marchés à 
transférer.  
 
 

Article 6 
Transfert du réseau de communications radioélectriques 

 
En application de l'article 20 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers, le département du Haut-Rhin demande : 
 
 
- le transfert des installations radioélectriques dans la mesure où elles participent exclusivement aux 
communications radioélectriques sur son  réseau routier. Les biens concernés figurent à l'annexe n° 
3  pour les biens immobiliers et  à l'annexe n° 6 pour les biens meubles. 
 
Pour les installations radioélectriques constituant l'infrastructure, mises à sa disposition ou dont il 
est propriétaire, l'État : 
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- assure, par ses propres moyens ou des moyens externes, l'ensemble des prestations de maintenance 
préventive et curative ; 
- prend en charge la totalité des dépenses de fonctionnement, y compris les loyers dus en cas 
d'hébergement sur le site "relais" d'un organisme public ou privé et les redevances des lignes 
téléphoniques raccordant les relais au réseau téléphonique public ; 
- programme les équipements radioélectriques en conformité avec le plan de fréquences ; 
- procède à tous les travaux pour maintenir les installations en conformité avec la réglementation 
d'une part et les exigences des gestionnaires des sites d'autre part. 

 
Le département du Haut-Rhin prend en charge les mêmes prestations pour les installations 
radioélectriques dont il est propriétaire. 
 
Toute évolution de l'infrastructure pour les besoins du département du Haut-Rhin sera financée en 
investissement et en fonctionnement par ses soins, l'État validant au préalable la demande après 
vérification de la faisabilité technique et  administrative. 
 
L'Etat assure la prestation de fourniture de communication par la mise à disposition à titre gratuit du 
plan des fréquences. Cette mise à disposition implique le paiement par l'Etat au niveau national des 
redevances liées aux fréquences autorisées par l'agence nationale des fréquences . 
Dans le cas où l'État abandonnerait, pour son propre usage, la technologie radio actuelle au profit 
d'une autre technologie, l'État informera le département qu'il n'assurera plus la prestation de 
communications après un préavis de deux ans. Les installations radioélectriques dont l'État n'a plus 
l'usage pourront être transférées, à sa demande, au département du Haut-Rhin.  
 
 

 
Article 7 

Période transitoire post-transfert 
 

En application de l'article 21 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers, le département du Haut-Rhin ne prévoit pas de fournir à l'État des prestations d'entretien 
des engins affectés à la voirie et de viabilité hivernale sur le réseau routier national. 
 
 

 
Article 8 

Concours des services transférés  
 

 
En application de l'article 24 de la loi n° 2009-1291 du 26 octobre 2009 relative au transfert aux 
départements des parcs de l'équipement et à l'évolution de la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers, les agents chargés des fonctions de support apporteront leur concours aux services de l'État 
pour la mise en œuvre du transfert. Les modalités de ces interventions, le nombre des agents en 
équivalent temps-plein et la liste des agents concernés sont annexés à la présente convention 
(annexe n° 12). 
 
 

Article 9  
Modifications de la convention 

 
Toute modification apportée à la présente convention ou à l’une de ses annexes devra recueillir 
l’accord de l’Etat et du Département du Haut-Rhin et prendre la forme d’un avenant. 































































































































































SERVICE ENTRETIEN ROUTES et DEPENDANCES
RESPONSABLE : F. FAUCONNEAU

Chef de l’Unité Appui Routes et Matér iels

Adjoint Secrétaire

1 Instructeur Financier DRT

1 Responsable 

1 Gestionnaire de flotte 

ATELIER
1 CE aide magasinier

1 mét allier

4 mécan iciens
1 mécan icien/radio

ATELIER
1 CE aide magasinier

1 mécan icien/métallier
3 mécan iciens 

POLE EXPLOITATION (15 OPA)

PATA

4 OPA

MARQUAGE

Machine : 4
Tx Spéciaux : 2 

CURAGE

2 Pelleteurs

1 Responsable d'exploitation 

2 Comptables

1 Responsable

1 OPA polyv alent en renfort

POLE MATERIEL (19 OPA)
POLE GESTION (3 OPA)

1 magasinier

1 réceptionnaire

1 Adjoint 

1 magasinier

1 réceptionnaire 

1 technicien rad io

Activités complémentaires :
- Circuits de déneigement
- Glissières de sécurité en intersaison
- Élagage en intersaison
- renfort de l'atelier  pour l'astreinte VH

Activités complémentaires :
- Astreinte VH " atelier"
- Les mécaniciens renforcent l'exploitation en  été

Activités complémentaires :
- Carburants
- Traitement des bons de livraison
- Comptabilité analytique 

19.05.10

Présentation en CTP


